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Centre Hospitalier de Valenciennes  

DECISION DE NOMINATION 
DU REFERENT DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE 

TERRITOIRE 
FICHIER NATIONAL DE DECLARATION A L'EMBAUCHE 

N° 8754 

Le directeur général du centre hospitalier de Valenciennes et de Fourmies, en sa qualité de responsable de 
l'établissement support du groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE ; 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L.123-1 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1451-5 et R.1451-17 et suivants ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés; 

Vu le décret n° 2023-936 du 10 octobre 2023 relatif à la consultation par les établissements publics de santé du fichier national 
de déclaration à l'embauche ; 

Vu l'arrêté de Madame la directrice générale du centre national de gestion en date du 12 juillet 2023 nommant Monsieur Nicolas 
SALVI en qualité de directeur général du centre hospitalier de Valenciennes et du centre hospitalier de Fourmies à compter du 
1er septembre 2023, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 20 décembre 2022 affectant Monsieur Johan DUSAUTOIS au Centre 
Hospitalier de Valenciennes et de Fourmies en qualité de directeur adjoint à compter du 1er janvier 2023, 

Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) du Hainaut-Cambrésis en date du 11 juillet 2016, 

DECIDE 

Article 1: Monsieur Johan DUSAUTOIS est désigné en qualité de référent pour la consultation du fichier national de déclaration 
à l'embauche, pour le groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis. 

Article 2 : En tant que référent, il communique la liste des personnes habilitées à consulter ledit fichier, conformément aux 
dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 1451-18, à l'agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

A l'issue de cette communication et après avoir vérifié l'identité des personnes habilitées figurant sur la liste, il autorise ces 
dernières à accéder, par l'intermédiaire d'un moyen technique sécurisé mis à disposition par l'agence centrale des organismes 
de sécurité sociale, aux données nécessaires afin de contrôler l'application des règles de cumul d'activités, à savoir: 

Les données d'identification de l'employeur ; 
- 	Les données d'identification du salarié; 

Les données relatives à l'activité professionnelle du salarié. 

La consultation peut porter sur tout agent exerçant au sein de l'établissement où exerce la personne habilitée. 
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Le Directeur r  néral 

Centre Hospitalier de Valenciennes 
Article 3 : La présente décision fait l'objet, sans délai, d'une publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage public 
dans les locaux de l'établissement support du groupement hospitalier de territoire du Hainaut-Cambrésis, dans les locaux des 
différents établissements membres du groupement ainsi que sur le sites Internet du Centre Hospitalier de Valenciennes et des 
établissements du groupement. 

Article 4: Ampliation de la présente décision est adressée à l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

Article 5 : Cette désignation peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

Fait 	alenciennes, t  13 février 2024 
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